ANNEXE 2

Mairie de Vignoles

ARRETE ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL
D’AVANCEMENT DE GRADE

Mairie de Vignoles

Vu le code général de la fonction publique articles L. 263-3, L. 264-2, L. 522-4, L. 522-24, 132-10, L. 522-
23, L.522-26, L. 522-28 et 522-29 (anciennement lois n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits
et obligations des fonctionnaires et n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives & la fonction publique territoriale et notamment ses articles 30, 79 et 80) ;

Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la fonction publique territoriale ;

Vu la situation des fonctionnaires territoriaux de la collectivité ;

Vu les ratios d’'avancement fixés par délibération en date du 10/04/2017.

Vu les Lignes Directrices de Gestion ayant recues un avis favorable du Comité social territorial le

23/02/2021
ARRETE

ARTICLE 1. Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint technique principal de 1 classe est
fixé comme sult pour 'année 2025 :
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Le tableau annuel d'avancement au grade d’adjoint technique principal de 1% classe est fixé comme suit
pour 'année 2025 :
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